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sera déterminée par des moyens raisonnables compatibles avec les prin-
cipes et les dispositions générales du présent accord et de l'article VII de

l'Accord général et sur la base des données disponibles dans le pays
d'importation.

2. La valeur en douane déterminée par application des dispositions du

présent article ne se fondera pas

a) sur le prix de vente, dans le pays d'importation, de marchandises
produites dans ce pays,

b) sur un système prévoyant l'acceptation, à des fins douanières, de la

plus élevée de deux valeurs possibles,

c) sur le prix de marchandises sur le marché intérieur du pays d'exporta-
tion,

d) sur le coût de production, autre que les valeurs calculées qui auront
été déterminées pour des marchandises identiques ou similaires con-
formément aux dispositions de l'article 6,

e) sur le prix de marchandises vendues pour l'exportation à destination
d'un pays autre que le pays d'importation,

f) sur des valeurs en douane minimales,

g) sur des valeurs arbitraires ou fictives.

3. S'il en fait la demande, l'importateur sera informé par écrit de la valeur
en douane déterminée par application des dispositions du présent article
et de la méthode utilisée pour la déterminer.

Article 8

1. Pour déterminer la valeur en douane par application des dispositions
de l'article premier, on ajoutera au prix effectivement payé ou à payer pour
les marchandises importées

a) les éléments suivants, dans la mesure où ils sont supportés par
l'acheteur mais n'ont pas été inclus dans le prix effectivement payé
ou à payer pour les marchandises:

i) commissions et frais de courtage, à l'exception des commissions
d'achat,

ii) coût des contenants traités, aux fins douanières, comme ne fai-
sant qu'un avec la marchandise,

iii) coût de l'emballage, comprenant aussi bien la main-d'uvre que
les matériaux;

b) la valeur, imputée de façon appropriée, des produits et services ci-
après lorsqu'ils sont fournis directement ou indirectement par
l'acheteur, sans frais ou à coût réduit, et utilisés lors de la production


